
 

 

 
 
 
Cher(e) Adhérent(e),    

Que de changements en cette année 2025… 
 
Depuis mi-avril, notre association a déménagé. Dorénavant nous sommes 
installés au 2 bis boulevard Jacques Duclos à Nevers. Situés dans l’ancienne 
école Claude Tillier, nos nouveaux bureaux sont opérationnels et fonction-
nels. A quelques mètres du centre expo, notre nouvel environnement est pro-
pice aux rencontres et aux échanges. Nous retrouvons nos collègues de la 
CNL et de la CLCV, mais nous avons comme nouveaux « voisins » : La Fé-
dération des Centres Sociaux de la Nièvre, le centre social de la Baratte, la 
mairie annexe, l’ASEM (régie de quartier)…vous trouverez en page 3 de ce 
bulletin, un plan d’accès. 
 
Dès le 2 juillet 2025, nous allons mettre en place un espace de rencontre 
entre bénévoles, adhérents, abonnés (Discut’Café de l’UFC QUE CHOI-
SIR). Tous les 1ers mercredis de chaque mois de 18h à 20h au 1er étage de 
l’ancienne école Claude Tillier (salle de réunion) nous nous réunirons afin 
d’échanger et de discuter. Nous comptons sur votre présence a ces nouveaux 
rendez vous. 
 
Nous allons mettre en place prochainement des partenariats avec les centres 
sociaux afin de venir a votre rencontre. Dans un 1er temps sur l’aggloméra-
tion de Nevers puis nous étendrons notre présence sur le département au fil 
des mois. Une opération en mode « Speed Dating ». 
 
Nous allons vous solliciter prochainement, afin de nous réunir en assemblée 
générale extraordinaire et ce pour modifier nos statuts. En effet, notre démé-
nagement nous oblige a revoir ce point dans nos statuts.  
 
Nous participerons également au budget participatif organisé par le Conseil 
Départemental de la Nièvre. Nous aurons besoin de vous a ce moment pour 
voter pour notre projet. Nous vous l’expliquerons en détail dans le prochain 
bulletin mais nous pourrons également l’évoquer lors de nos rencontres 
« Discut’Café » les 1ers merdredis de chaque mois. 
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NOS PERMANENCES   

INFOS UTILES  
au 1er juin 2025 

 
 

Smic brut :  11.88 € de l’heure 
  
Plafond de la  sécurité sociale :       
 3 925 € par mois 
 
Indice de référence des loyers : 
1er  trimestre  2025 (145,47) 
 
Indice coût de la construction : 4ème 

 trimestre 2024 (ICC 2108)  
Hausse par rapport au 4ème trimestre 
2023 –2,5 %  
Taux d’intérêt légal :  
1er semestre 2025—> 3.71%  
Prix à la consommation sur 12 mois :  
 +0,8% au 30 avril 2025 
 
 

Aide juridictionnelle pour 2025:   
totale si les ressources mensuelles de 
2025 sont  inférieures ou égales à : 
1059  €, partielle si les ressources 
mensuelles de 2024 sont supérieures à  
1060 €  et inferieures à 1608 €. 
 
 

(Ces plafonds de ressources sont  différents en 
fonction du nombre de personnes à charge dans 
le foyer. Voir Service-public.fr) 

UFC QUE CHOISIR de la Nièvre  
au  1 er juin 2025  

adhérents  :  334 
appels téléphoniques reçus   :  107 
lettres envoyées :  506 
lettres reçues  : 305 
consommateurs accueillis : 72 
 

NOS  REPRÉSENTATIONS : 
 

 

►Comité Départemental de la  
Consommation 
 

►Commission Départementale  
d’Aménagement Commercial 
 

►Commission Départementale  

d’Orientation Agricole 
 

►UFC QUE CHOISIR (fédération Paris) 
 

►UFC QUE CHOISIR de  
Bourgogne Franche-Comté 
 

►Parc Régional du Morvan 
 

►Commission Départementale de  
l’Agriculture 
 

►Comité Départemental des Soins Palliatifs  
 

►Conseils Postaux 
 

Commissions Consultatives des Services 
Publics 
(mairie de Nevers, services fiscaux,  
Conseil Général, ADN) 
 

►Plan régional d’élimination des déchets 
d’activité de soins 
 

►Plan départemental d’élimination des 
déchets ménagers, produits assimilés 
 

►Commission Départementale  
des paysages et sites 
 

►Natura 2000 
 

►Agences de l’eau 
 

►Commission locale d’information et de 
surveillance (Fourchambault, Clamecy, 
Gimouille, Garchy, Rémilly) 
 

►Commission du Comité de ligne T.E.R. 
 

► Syndicat Intercommunal  
d’Energies d’Équipement et d’Environnement 
de la Nièvre 
 

► Conseil de développement  
Agglo de Nevers 
 
►Commission de la Chambre d’Agriculture 
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U.F.C. QUE CHOISIR 
Nièvre,  

Conseil d’Administration : 

Président :  
Cyril HALLIER 

Trésorière :  
Valérie WILLEMIN 

Membres :  
Régis AMIOTTE 

Gérard LEFORESTIER 
Michel LEWANDOWSKI  

Olivier LARDEREAU  
Bénévoles : 

M. AMIOTTE  
Mme CAVALLIÉ   

Mme FINOT 
 M. GARCIA  
M. GIRARD 

M. LARDEREAU 
M. LEDOUX 

Mme LEGRAIN  
M. MARIE 

Mme NEUTE  
M. RACLIN 

M. VILMOUTH 
Mme WILLEMIN 

M. MARIE 
M. LACHOVIEZ 
Mme SEPTIER 
M. COGNET 

Mme POULOU 
Mme HUBERT 

M. SAGET 
Mme LARPENT 

M. DZIADKOWIAK 
Groupe litiges :  

Gérard LEFORESTIER   
Michel LEWALDOWSKI 

Agnès GÉMEREC 
Bernard DZIADKOWIAK 

Didier SAGET 
Martine ROUSTIC 

CONTACTS :       
Secrétariat  

Aurélie DAMAY 
2 b Bld Jacques Duclos 

58000 NEVERS  
Tél. : 03.86.21.44.14.        

Site internet : 
 nievre.ufcquechoisir.fr 

mail de l’association :     
contact@nievre.ufcquechoisir.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NEVERS : 
 

   Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de : 9 h à 12 h et  de 14 h à 16 h 30 
   Fermé le Mercredi 
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Notre nouvelle adresse  
2 BIS BOULEVARD JACQUES DUCLOS à NEVERS  

Vue large 
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PONT DE 
LOIRE 

GARE 
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EXPO 

UFC  
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RETOUR SUR L’ASSEMBLEE GENERALE  
DU 15 MARS 2025  

A NEVERS 
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En effet, nous tenons à vous rappeler que la loi autorise notre association, Organisme d’Intérêt Général, à recevoir 
des dons, ouvrant droit à réduction d’impôt. 
 

La réduction d’impôt dont vous pourriez bénéficier est égale à 66 % du montant du don, dans la limite de 20 % du 
revenu imposable du foyer fiscal (article 200 du code général des Impôts). 
 

Que ceux qui le peuvent et en ont le désir nous fassent parvenir leurs dons avant le 31 décembre prochain. 
 

Un reçu fiscal leur sera adressé, à joindre obligatoirement à leur déclaration des Revenus  pour obtenir la réduc-
tion prévue. A l’avance nous vous remercions. 

2025- BULLETIN DE PREMIERE ADHÉSION, de RENOUVELLEMENT 1 

et d’abonnement à la Botte de l’UFC Que Choisir 1 

 
NOM     Prénom 
 
Adresse 
 
Code postal |_|_|_|_|_|  Ville 
 
Téléphone |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|     Adresse email 
    Pour vous informer du suivi de votre dossier 
   
 
 
 

  
 
 
 
 
 
NOTRE ASSOCIATION EST COMPOSEE DE BENEVOLES, NOUS AVONS BESOIN DE 
VOUS. VOICI LA LISTE DES ACTIVITES QUE NOUS PROPOSONS :  
 
 
 
 
 
 
 
 

1 rayer la mention inutile 

1ère adhésion seule                 28.00 € 

1ère adhésion + abonnement à la Botte de l’UFC                33.00 € 
Renouvellement seul              21.00 € 
Renouvellement + abonnement à la Botte de l’UFC              26.00 € 
Abonnement à la Botte de l’UFC seulement (4 numéros)      5.00 € 

Journal : rédaction d’articles 
 

Journal : mise sous bande pour envoi postal 
 

Enquêtes : relevés de prix  

Enquêtes : respect de la réglementation 
 

Représentation de l’UFC  
 

Administratif, informatique ... 

SOUTENEZ NOS ACTIONS…. 

     ...FAITES UN DON 

...Et réduisez vos impôts... 
 



 

 

 

 

 

 

 

Retrouvez  l’U.F.C. QUE 
CHOISIR sur internet : 

www.quechoisir.org 
Page Facebook :  

UFC-Que Choisir de la Nièvre 

TOUJOURS DISPONIBLES  par accès 
au site internet pour les abonnés 

  
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VIVRE AU QUOTIDIEN  

 

: 03 86 21 44 14 
 
 

Messagerie : contact@nievre.ufcquechoisir.fr 

2 bis boulevard Jacques Duclos  
58000 NEVERS 

La Force Consommateurs qui … avec  Vous AGIT 
pour ne pas SUBIR. 

U.F.C. QUE CHOISIR DE LA NIÈVRE 
ASSOCIATION LOI 1901 

DESTINATAIRE : 

DISTRIBUÉE PAR 

PRESSE 

La Botte  de  
l’UFC QUE 
CHOISIR DE LA 

 

 
Secrétariat : 

contact@nievre.ufcquechoisir.fr 
 

Litiges :  
 

gerard.leforestier@nievre.ufcquechoisir.fr 
m.lewandowski@nievre.ufcquechoisir.fr 
b.dziadkowiak@nievre.ufcquechoisir.fr 

m.roustic@nievre.ufcquechoisir.fr 
a.gemerec@nievre.ufcquechoisir.fr 

d.saget@nievre.ufcquechoisir.fr 
 
 
 

DEPOSÉ LE 20/06/2025 
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